
Génétique suisse
Jeunes truies

Verrrat d’élevage



Pourquoi acheter des jeunes truies

• Partage du travail permettant de se concentrer sur 

l’essentiel dans la production de porcelets  

d’engraissement

	 	gestion des inséminations et des mises bas

• 100 % de saillie avec des verrats terminaux

	 	porcelets d’engraissement homogènes

• Meilleure occupation des places d’animaux

	 	plus de truies productives au lieu d’animaux  

  d’élevage

• Progrès d’élevage d’une génération à l’autre

• Utilisation de l’effet d’hétérosis chez les truies  

de croisement F1

L’abonnement cochettes

Conditions à remplir :

• Au moins 25 % de taux de remonte

• Au moins 3 cochettes par livraison

• Verrat de troupeaux âgé de 3 ans au max.

Avantages :

• CHF 25.- de rabais par cochette

• Fournisseur attitré

• Livraison assurée même lorsque l’offre est faible

• Meilleur prix sur le marché des animaux d’élevage

Notre offre :

• Cochettes inséminées

• Cochettes non inséminées

• Verrats d’élevage



Une structure de troupeau optimale

Les cochettes déterminent la sélection des vieilles truies. 
Vous atteindrez ainsi une structure de troupeau optimale 
permettant un potentiel de performance idéal.
C’est pour cette raison qu’il vaut la peine de conclure un 
abonnement et donc d’introduire régulièrement des jeu-
nes truies au sein du troupeau.

Une bonne intégration au sein du troupeau revêt également 
une importance centrale :

• Elle augmente significativement la performance à la 

première portée.

• Elle influence favorablement l’insémination en vue de 

la seconde portée.

• Elle favorise la longévité des truies.

A cet égard, il convient de veiller aux points suivants :

• Cochettes séparées du troupeau à la mise en porcherie

• Possibilités de contact entre cochettes et vieilles truies

• Température comprise entre 20 et 22 degrés

• Porcherie confortable avec sols non glissants

• Recours à la méthode « tout dedans/tout dehors »

• Saillie au plus tôt après 210 jours

Les jeunes truies indiquent la cadence !



planifier, agir !

Plusieurs variantes aux choix

• Classique
 Envoi de cartes truies, saisie par le 
 bureau des mises en valeur

• Clients locataires
 Saisie autonome sur PC ou appareil  
 mobile

 
 
 

UFA 2000
Byfangstrasse 7
3360 Herzogenbuchsee ufa.ch
058 434 14 45 anicom.ch

Saisir, analyser

SOLO Mobil
Envoi de cartes truies,  
saisie sur appareil mobile



Le niveau de performance des jeunes truies Primera® 

est supérieur à celui des truies de race pure.

Informations sur les portées des truies nées entre 2015 et 2017

Résultats du contrôle Repro en 2019

PNV PSE  
par nichée

IMB APMB PSE  
par truie et 

année

GPB 12.97 11.44 157.4 353 26.6

LS 13.19 11.62 155.4 349 27.3

PRIMERA® 13.27 11.59 155.5 353 27.2

Les truies PRIMERA® donnent naissance à de plus  
grandes portées que les truies GPB de race pure.

Les truies PRIMERA® ont moins de pertes de porcelets 
et le taux de mise bas est plus élevé que chez les truies 
GPB.

Les truies PRIMERA® sont plus vite gestantes que les 
truies GPB.

Les truies PRIMERA® permettent actuellement de  
sevrer 0.6 porcelet de plus par année que les truies 
GPB de race pure.

Contrôle Repro

Source : SUISAG



Génétique suisse

Nous sommes près de chez vous

Suisse romande Plateau central 
(siège principal)

Suisse centrale Suisse orientale

Route Grosse-Pierre 14B
1530 Payerne
Tél. 058 433 79 50 
payerne@anicom.ch

Eichenweg 4
3052 Zollikofen
Tél. 058 433 79 00
zollikofen@anicom.ch

Obstfeldstrasse 1 
6210 Sursee
Tél. 058 433 78 00
sursee@anicom.ch

Deisrütistrasse 20 
8472 Ohringen
Tél. 058 433 77 00
ohringen@anicom.ch

www.anicom.ch

Truies PRIMERA®

• Fertilité et longévité maximales

• Très bonnes qualités maternelles

• Membres robustes

• Capacités optimales en matière d’élevage

• Résultats supérieurs à la moyenne grâce à l‘effet

d’hétérosis

Verrats PREMO®

• Croît journalier élevé

• Indice de consommation optimal

• Carcasses homogènes

• Pourcentage de viande optimal

• Excellente qualité de viande

• Réduction de la perte d’exsudat
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